
 

PROCÈS VERBAL 
 

COMITE DIRECTEUR  

PV N°184 CD/9   

REUNION DU : 15 mai 2023 en présentiel et par visioconférence. 

 
Présidence : Monsieur DURAND Daniel 
 

Présents : Mesdames TILLOL Pauline – STORNO Pascale, Messieurs AUCAIGNE Patrick – 
AZZOUN Faouaz  - BRUNEL Nicolas – DEGAND Frédéric – FAORO Pascal – GUYON Dominique – 
EL IDRISSI Mourad – PAGANT Jean Marie – VALOT Noel 

 
Invités : Messieurs DUPUY Gérard – LECHENET Keryann (en tout début de Comité Directeur) 

– VERMASSEN David, PAUTONNIER Bernard. 
 

Absents excusés : Madame LECOEUCHE Ombeline, Messieurs ABBEY Joël – BOTTOU Yves-
Patrick – DUPIN Yannick – LOUCHET François-Xavier 
 

Début de séance à 19h15. 
 

Approbation 
 
Le Comité Directeur approuve le procès-verbal du dernier Comité Directeur en date du 13 Mars 

2023 ainsi que du bureau du 17 Avril 2023. 
 

Carnet noir 
 
Disparition de Guy Rebsamen, membre du Comité Directeur de l’A.S. Gevrey Chambertin. Le 

District présente ses sincères condoléances à ses proches. 
 

Présentation  
 
Le Comité Directeur est heureux d’accueillir Bernard PAUTONNIER qui nous présente la 

formation des dirigeants. 
 

Le Comité Directeur va lancer une formation pour l’accompagnement des équipes U6 à U11 
aux clubs à la rentrée 
 

Invitations 
- Association Salives Lery Minot pour les 88 ans du club le 20 Mai, le Président répondra 

favorablement 
- AG de l’ES Morvandelle le 30 Juin, le Président sera présent 
- 100 ans du club de FCCL le 8 juillet, le Président sera présent 

- ASPTT le 4 juin pour le dernier match de R1, le Président sera présent 
 



Informations générales : 
 

Mail de remerciement de Marius BLAISE pour son stage d’arbitrage en Irlande 
 

Le Président a lu aux présents un courrier de Philippe Diallo, Président par intérim de la F.F.F. 
pour remercier les bénévoles présents à la finale de la coupe de France, le District de Côte d’Or 
y était représenté par 5 bénévoles, les retours sont très positifs. 

 
Pôle de la Présidence : 

 
Déjà présenté dans la précédente réunion de Bureau, un projet de réunions décentralisées chez 
les clubs de Côte d’Or est en cours de finalisation sur cette fin de saison et saison prochaine, 

le Président va prendre contact avec les clubs accueillants. 
 

Pôle Secrétariat, Juridique et Obligation des Clubs :  
 
Cessation d’activité du club Foot entreprise Groupama Sports 681029 

 
Un juriste en cursus apprentissage va intégrer les rangs du District dans les prochaines 

semaines en aide au pôle Secrétariat, juridique et Obligation de clubs 
 

 
Pôle Sportif :  
 

Le protocole des coupes Départementales va être envoyé  à tous les clubs finalistes. 
   

Le CD reprend la décision du 8 novembre 2022 : 

« Le CD est alerté sur la situation de clubs ne possédant pas de vestiaires, pas d’eau courante 
ni toilettes en 2022.  

Bien que cela soit ne soit pas explicite dans le classement des terrains T7, le Comité ́Directeur 
à l’unanimité ́refusera l’engagement d’un club à partir du 1er juillet 2023 s’il ne possède pas au 

minimum ces critères : vestiaires, eau courante et toilettes. «  

Et modifie à l’unanimité des membres présents : 

Le CD est alerté sur la situation de clubs ne possédant pas de vestiaires, pas d’eau courante ni 
toilettes en 2022.  

Bien que cela soit ne soit pas explicite dans le classement des terrains T7, le Comité ́Directeur 
à l’unanimité ́ refusera l’engagement d’un club (création) à partir du 1er Juillet 2023 s’il ne 
possède pas un classement T6, le Comité Directeur se réservant le droit d’examiner chaque cas 

particulier porté à sa connaissance. 

Le club de Bressey Spartak organise le Tournoi Vétérans, Gérard Dupuy doit relancer les clubs 
intéressés 

 
Un projet d’équipe Futsal District est lancé, cette équipe jouera dans le championnat de D1 et 
accueillera en priorité les éducateurs de clubs, Keryann Lechenet est chargé de ce projet. 

 
Accompagnement des clubs :  

 
Dominique Guyon effectue un retour sur les actions en cours : 
1) Le foot fauteuil en lien avec le D.F.C.O., remise de maillots : 7 ou 14 Juin 

2) Le dossier 100% Éducateurs : une demande de subvention est adressée au CD 21 pour la 
saison 2023/2024 



 
Pôle Finances - Partenariats : 

 
Le Commissaire aux comptes PKF Arsilon ne souhaite pas renouveler son engagement pour les 

6 années à venir et rendra son dernier audit à la fin de l’exercice en cours. 
Une demande de prestation a été faite auprès de 2 cabinets, le choix sera validé au prochain 
CD du 1er Juillet et présenté à l’AG du 3 Novembre à Mirebeau. 

 
Demande de subvention pour les finales UNSS FUTSAL de la part de Mr GODIN du Lycée 

Hyppolite Fontaine, le CD accorde 2 subventions de 150€ pour chaque section Futsal Féminines 
et Garçons. 

Par ailleurs le Comité́ Directeur valide que si l’échéance clubs du 31 Mars (relevé 

numéro 2) n’est pas réglée intégralement le 30 Mai comme prévu au barème 
financier, la saisie des licences et mutations sera suspendue pour ces clubs en retard 
qui auront fait l’objet de relances. 

Le Trésorier effectue un point sur les différents projets de partenariat en cours. 

 
 

Pôle Arbitrage, Technique : 
 
Validation des propositions labels 

- Villers les Pots, Féminines Or : Favorable 
- Chevigny St Sauveur, jeunes Espoir : Favorable 

- DFCO, Féminines Argent : Favorable 
- Is Selongey, jeunes espoirs :  Favorable 
- AS Beaune, Elite : Favorable 

- Daix, Jeunes Espoir : Défavorable 
 

 
Mail de M. RUSSO réfèrent arbitre du DFCO : 
Le Président et le Président de la CDA vont examiner ces propositions pour travailler ensemble 

sur l’arbitrage 
 

Calendrier des prochains bureaux et CD : 
 

Le calendrier est examiné et validé en fonction des évènements connus à ce jour : 
- Bureau le 12 juin 
- CD le samedi 1er juillet 

- -Assemblée Générale le vendredi 3 novembre à 19h00 à Mirebeau 
 

Fin de séance à 21h30. 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel 
dans les conditions de forme et de délais prévus aux articles 188 – 189 – 190 des règlements 

généraux de la FFF. 

                                                                                                              
Le Secrétaire de séance : Nicolas Brunel                  Le Président : Daniel Durand 

 

  


